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l'exécution des dispositions de la présente Convention, notam
ment en ce qui concerne l'examen des demandes présentées 
par les intéressés et le mode de paiement des rentes, alloca
tions, majorations et bonifications. 

ART. 7 . - Toutes les difficultés relatives à I' ~pplication de la 
présente Convention qui n'auraient pu être réglées d'un com
mun accord entre les administrations compétentes des deux 
pays seront, même sur la demand~ d'une seule des parties, 
soumises au jugement d'un ou plusieurs arbitres qui auront 
pour mission de les résoudre selon les principes fondamentaux 
et l'esprit de la présente Convention . 

ART. 8 . - La présente Convention sera ratifiée e t les ratifica
tions en seront échangées à Paris aussitôt que possible. 

Elle entrera en vigueur d ès que les ratifications auront été 
échangées . 

Elle aura une durée d'un an et sera renouvelée ta citement 
d'année en année, sauf dénonciation . 

La dénonciation devra être notifiée trois mois avant !' expi
ration de chaque terme . 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont signé la présente Convention. 

Fait à Paris, en double exemplaire, le 14 février 1921. 

'Sig.) MAURICE HERBETTE. 

(Sig. ) ARTHUR FONTAINE. 
(Sig.) JEAN LEBACQZ. 

(Sig.) ALB . YAN RAEMDONCK. 

L'échange des ratific8:tions a eu lie u à P aris le 15 juin 1922. 

Certifié par le S ecré taire Gén éral 
du Miniatè re des Affaires é trangères, 

H. CosTERMANs. 
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POLICE DES MINES 

Explosifs S. G. P . 

Arrêté Ministériel du 20 septembre 1922, admettant l'explosif 

t< Nitro-Bae linite S. G. P. ». 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu !'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 

explosifs dans les mines, prescrivant gue les explosifs S . G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il 

convient d' entendre par explosifs S. G . P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, _l ~ transport, la 
détention et l' emploi des produits explosifs; 

Vu l'arrêté du 10 août 1922, par lequel l'explosif dénommé 
« Nitro-Baelenite S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe III (Explosifs difficilement inAammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Pou
dreries Réunies de Belgique », à Bruxelles ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif « Nitro-Baelenite S. G. P. », à !'Institut 
National des Mines, à Frameries; 

ARRETE : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Nitro-Baelenite 
S . G . P. », présenté par la Socié té anonyme « Poudreries 
Réunies de Belgique », à Bruxelles, e t dont la composition est 
la suivante : 
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Nitroglycérine. 
Nitrate d'ammonium 
Nitrate de sodium 
Fa ri ne de bois 
Chlorure de sodium 
Chlorure d'ammonium. 

10 
50 
9 
9 

16 
6 

100 

. peut être utilisé comme explosif S. G. P. , à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
590 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information , 
à la Société anonyme cc Poudreries R éunies de Belgique n , à 
Bruxelles, ainsi qu'à MM. les Inspecteurs Généraux des Mines, 
et, pour exécution, à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des 
dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 20 septembre 1922. 

R. MOYERSOEN. 
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